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La démarche de concertation 
 
La cartographie des acteurs  
 

La concertation 
• Un Forum Ouvert  
• Un séminaire vulnérabilité  
• Un atelier TEPOS tourné vers la stratégie énergie 
• Des questionnaires « entreprise » sur les évaluations 

énergie 
• Une démarche Clim’agri 
• Des ateliers Cit’ergie 
• Un forum internet 
• Une consultation citoyenne qui a permis à la société 

civile et à un panel de citoyens de s’exprimer. 
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La démarche de concertation 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le changement climatique est l’un des enjeux majeurs du 
XXIe siècle et, même si les conséquences sont encore 
difficiles à évaluer avec précision, il est certain qu’il entraînera 
des bouleversements profonds tant sur l’environnement que 
sur l’organisation économique et sociale. 
De par leur proximité avec la population et leur rôle 
d’organisation du territoire, les collectivités locales sont des 
acteurs clés de la lutte contre les dérèglements climatiques.  
 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 
17 août 2015 place l’échelon de l’intercommunalité au cœur 
du dispositif local air-énergie-climat et a rendu obligatoire 
l’élaboration d’un Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) 
pour les collectivités de plus de 20 000 habitants.  
 

Le PCAET est un outil de lutte contre le changement 
climatique, définit sur le profil du territoire, qui apporte des 
réponses aux objectifs internationaux et nationaux de lutte 
contre le changement climatique. 
 
Il propose des objectifs stratégiques et opérationnels, ainsi 
qu’un programme d’action qui offre des réponses concrètes 
et chiffrées pour améliorer l’efficacité énergétique, 
augmenter la production d’énergie issue de ressources 
renouvelables, le stockage carbone, diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre (GES) et lutter contre les vulnérabilités.  
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La cartographie des acteurs 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les acteurs ont été identifiés sur une base de données qui 
fut enrichit par les différents intervenants. 
Elle a donné lieu à une cartographie qui présente les acteurs 
sous 4 catégories :  

• les acteurs institutionnels,  
• les opérateurs institutionnels,  
• la société civile  
• et les acteurs socio-économiques.  

 

 Chacune de ces parties prenantes a été sollicitée pour 
contribuer à la construction et à la concertation du plan 
climat.  
  
La société civile a été sollicitée lors d’une consultation 
citoyenne via un espace dédié sur le site internet de 
l’Agglomération. 
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La concertation 
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L’Agglomération a mis en place un dispositif de concertation 
multi-niveaux et multi-canaux. 
 
La démarche de concertation, tournée vers le territoire et 
ses habitants a pour objet de faire émerger des idées afin 
de mettre en œuvre des actions qui servent la lutte contre 
le changement climatique et l’amélioration de la qualité de 
l’air.  
  
 De Décembre 2018 à août 2019, la concertation s’est 
organisée à travers : 

• Un Forum Ouvert  
• 4 COPIL, les 18/9/18, 19/8/18, 5/4/19 et 5/11/20 
• Un COTECH le 13/9/18 
• Un séminaire vulnérabilité qui a permis de présenter 

l’étude de vulnérabilité 
• Un atelier TEPOS tourné vers la stratégie énergie 
• Des questionnaires entreprise sur les évaluations 

énergie 
• Une démarche Clim’agri 
• Des ateliers Cit’ergie 
• Un forum internet 
• Une consultation citoyenne qui a permis à la société 

civile et à un panel de citoyens de s’exprimer. 
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à l’Agglo du Saint-Quentinois

Consultez la synthèse du diagnostic du plan climat de l’Agglo
 et donnez votre avis sur : agglo-saintquentinois.fr

Concertation participative

15juillet

201930 août
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Le Forum de lancement / Forum ouvert 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le PCAET fut lancé le 12 décembre 2018 à l’occasion d’un 
Forum Ouvert. 
 
Objectifs : Voir émerger les enjeux jugés stratégiques dans 
les domaines Air-Energie-Climat par les acteurs socio-
économiques, choisir 4 ou 5 enjeux prioritaires à travailler en 
atelier.  
 
La thématique centrale du Forum était :  
« Pour vous, quels sont les enjeux prioritaires pour le 
territoire ? » 
 
5 enjeux ont été retenus :  
 
1/ Développer les énergies renouvelables sur le territoire  
 
2/ Accompagner les habitants aux changements de 
comportements en faveur du développement durable du 
territoire  

3/ Repenser le modèle agricole pour favoriser une production 
locale alimentaire  

 

4/ Réduire la production de déchets des habitants mais 
aussi des entreprises en favorisant l’émergence de 
nouvelles filières de valorisation et l’économie 
circulaire  
5/ Agir sur l’amélioration de la qualité de l’air en 
favorisant les modes de déplacements doux sur le 
territoire  
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Ce forum a permis d’associer les acteurs territoriaux à la démarche de concertation du PCAET de l’Agglo. Notons une très forte 
participation des acteurs dans des domaines différents qui couvrent le spectre des domaines du Plan Climat Air Energie Territorial 
et en cohérence avec les résultats du diagnostic territorial.  
 
Le format du Forum Ouvert a beaucoup plu et a facilité les échanges et partages, permettant ainsi l’émergence d’idées collectives.  
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Le séminaire vulnérabilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 28 mars 2019, l’étude de vulnérabilité fut présentée aux 
élus.  
 
L’étude a présenté l’exposition du territoire au changement 
climatique : sensibilité, facteurs aggravants et actions mises 
en place sur 

- Inondations et remontées de nappes 
- Érosion, ruissellement et coulée de boues 
- Retrait et gonflement des argiles 
- Mouvement de terrain et cavités 
- Ressources en eau, nappes souterraines et cours d’eau 
- Milieux naturels et biodiversité 
- (Patrimoine et paysage) 
- Milieu humain 
- Agriculture 
- Et autres activités économiques 

 
 
Ce fut également l’occasion de découvrir et de valider une 
nouvelle animation du CERDD. 
 

La carte de de vulnérabilité : 
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Un atelier TEPOS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au sommaire de l’atelier du 3 mai 2019, dédié à l’énergie : 
 

• Les potentiels de réduction des consommations 
d’énergie 

• Les productions d’énergies renouvelables  
• Les consommations tendancielles 
• Comment atteindre les objectifs 2030 : définition 

d’une stratégie énergétique précise avec l’outil 
« Destination TEPOS » 

 
Les résultats ont permis d’établir la stratégie du territoire. 
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Des questionnaires Entreprises   Des ateliers CITERGIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre du diagnostic territorial du Plan Climat Air 
Énergie Territorial du Saint Quentinois, un questionnaire a 
été envoyé aux entreprises de plus de 50 salariés du 
territoire. 

56 entreprises (industrielles et tertiaire) de plus de 50 salariés 
du territoire ont reçu un questionnaire afin d’affiner la 
connaissance des émissions de GES du territoire.  

11 entreprises ont répondu, soit un taux de retour de 20%. 
En termes de nombres de salariés, ces 11 entreprises 
représentent plus de 2500 emplois. 

La majorité des entreprises ayant répondu a déjà mis en place 
des actions pour réduire leurs consommations d’énergie ou 
leurs émissions de GES. 

 

 

Différents ateliers CIT’ERGIE ont été organisés puisque la 
Communauté d’Agglomération du Saint Quentinois et la ville 
de Saint Quentin sont engagées dans la démarche depuis 
2018.  
 

• 6 ateliers d’état des lieux du 8 au 22 juin 2018 
• 8 ateliers plans d’action du 1er au 8 mars 2019 

 
Ces ateliers ont rassemblé des membres des différents 
services de la Communauté d'Agglomération du Saint 
Quentinois et de la Ville de Saint Quentin. 
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Une démarche CLIMAGRI  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La démarche Clim’agri est lancée conjointement au PCAET 
dans le cadre du diagnostic territorial incluant le bilan des 
émissions de Gaz à Effet de Serre. 
 
L’ensemble de la démarche est suivi par un comité de 
pilotage et un comité technique. 
 
En parallèle, la CASQ a lancé avec Agrotransfert une 
démarche ABC-Terre, pour estimer précisément le stockage 
de carbone dans les sols agricoles. 
 
Un premier diagnostic Clim’agri a été lancé sur la base des 
données bibliographiques et d’échanges avec des experts.  
Des réunions ont également été programmées en septembre 
2018 avec des agriculteurs dans le cadre du projet ABC’Terre. 
Les données plus précises collectées lors de cette démarche 
seront utilisées pour actualiser le diagnostic Clim’agri, avec 
un objectif de comparaison des deux démarches. 
 
Pour le volet séquestration du Carbone, l’approche Clim’agri 
a ensuite été complétée par le diagnostic ABC’Terre. 
 

Ces ateliers de concertation ont permis de mettre en 
évidence les principaux leviers d’actions que les agriculteurs 
aimeraient mettre en place pour stocker plus de Carbone.  
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Un Forum Internet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un espace internet dédié au PCAET a été ouvert au public 
pendant la durée de l’enquête citoyenne. 
 
Les informations publiées : 

- Les objectifs majeurs d’un plan climat 
- Objectifs nationaux et déclinaison locale 
- L’horizon 2030 
- La dimension collective d’un PCAET 
- Pourquoi un plan climat ? 
- Comment agir pour le climat 
- … 

Un espace d’expression libre permettait de poser des 
questions et donner son avis. Un recueil des questions a été 
mis en ligne à l’issue de la phase de concertation.  
 
Une « boite à idées » a recueilli les et suggestions et idées du 
public. 
 
L’enquête était accessible depuis cet espace. 
De nombreux documents étaient téléchargeables.  
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Une consultation citoyenne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’enquête citoyenne s’est déroulée du 15 juillet au 30 août 2019 par voie digitale. Elle était accessible depuis le site internet de 
l’Agglomération.  
  
La communication s’est faite par voie directe (mail) et parution presse, notamment dans le Magazine de l’agglomération. Habitants, 
enseignants, acteurs associatifs, entreprises, collectivités… ont été invités à répondre et s’exprimer sur 25 questions 
d’environnement et de changement climatique. 
 
Elle a obtenu 90 réponses. 
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